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InternetInternet : Un outil incontournable : Un outil incontournable 

En 2009En 2009 : 60 % des foyers fran: 60 % des foyers franççais ont accais ont accèès s àà
Internet (Internet (MMéédiamdiaméétrietrie).Outil indispensable ).Outil indispensable àà la la 
stratstratéégie de communication et de marketing de gie de communication et de marketing de 
notre secteur du tourisme notre secteur du tourisme 

Pourquoi sPourquoi s’’intintééresser resser àà ll’’accessibilitaccessibilitéé numnuméérique ?rique ?

Elle  facilite la vie quotidienneElle  facilite la vie quotidienne des PSH. des PSH. 

De nos jours , des difficultDe nos jours , des difficultéés de navigation selon que s de navigation selon que 
ll’’accessibilitaccessibilitéé a a ééttéé prise en compte ou non par ses prise en compte ou non par ses 
responsables. responsables. 

Des standards techniques ont notamment Des standards techniques ont notamment ééttéé ddééfinis finis 
pour aider cette prise en compte : les WCAG (pour aider cette prise en compte : les WCAG (Web Web 
ContentContent AccessibilityAccessibility GuidelinesGuidelines) sont publics et ) sont publics et 
datent de 1999datent de 1999[2][2].

[2][2] CFHECFHE : Conseil fran: Conseil franççais du handicap pour les questions europais du handicap pour les questions europééennes Accessibilitennes Accessibilitéé
numnuméérique, une dynamique europrique, une dynamique europééenne enne –– Janvier 2007.Janvier 2007.
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�� Evolution rEvolution rééglementaire  glementaire  

�� Une loi de FUne loi de Féévrier 2005 survrier 2005 sur ll’é’égalitgalitéé des droits et des droits et 
des chances, la participation et la citoyennetdes chances, la participation et la citoyennetéé des des 
personnes en situation de handicap personnes en situation de handicap 

�� LL’’article 47article 47 stipule que les informations diffusstipule que les informations diffuséées es 
par les services publics en ligne doivent par les services publics en ligne doivent êêtre tre 
accessibles aux personnes handicapaccessibles aux personnes handicapéées.es.

�� LeLe ddéécret dcret d’’application Accessibilitapplication Accessibilitéé est paru en est paru en 
Juin 2009,  ilJuin 2009,  il a pra préécisciséé lele RRééfféérentiel Grentiel Géénnééral ral 
dd’’accessibilitaccessibilitéé des administrations (RGAA)des administrations (RGAA)
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Une Une ééchchééance : 2 ANS ance : 2 ANS 

DDèès 2012, les contenus des sites s 2012, les contenus des sites webweb comme comme 
tous les sites publics devront tous les sites publics devront êêtre tre 
consultables par des mal ou non voyants, consultables par des mal ou non voyants, 
handicaphandicapéés moteurs,s moteurs, mentaux, mal mentaux, mal 
entendant ou sourds, depuis leur ordinateur entendant ou sourds, depuis leur ordinateur 
ou une borne dou une borne d’’information. information. Pour les OT,Pour les OT,
ccette obligation ne concerne que les OT de ette obligation ne concerne que les OT de 
droit publicdroit public. . 

�� Idem les sites portail gIdem les sites portail géénnééral qui abritent ral qui abritent 
des pages ddes pages d’’information information (FNOTSI), mairies(FNOTSI), mairies ))
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Un rUn rééfféérentiel rentiel àà respecter :RGAArespecter :RGAA

�� RRééfféérentiel grentiel géénnééral dral d’’accessibilitaccessibilitéé pour les pour les 

administrations administrations 

�� Il Il ddéécrit les rcrit les rèègles techniques et ergonomiques gles techniques et ergonomiques àà
mettre en mettre en œœuvre dans le respect des standards uvre dans le respect des standards 
internationaux selon3 niveaux : A, AA , AAA internationaux selon3 niveaux : A, AA , AAA 

�� Premier  pallier  minima pour appliquer les  Premier  pallier  minima pour appliquer les  
directives de la loi (moteur de recherche, outils de directives de la loi (moteur de recherche, outils de 
syndication et de traduction) .syndication et de traduction) .

�� Il faut savoir que ce rIl faut savoir que ce rééfféérentiel a des limites car il rentiel a des limites car il 
ne permet pas de couvrir de fane permet pas de couvrir de faççon durable et on durable et 
exhaustive les attentes sur le handicap cognitif. exhaustive les attentes sur le handicap cognitif. 

�� A terme, une charte graphique et ergonomique de A terme, une charte graphique et ergonomique de 
ttéélléé procprocéédure publique doit dure publique doit êêtre tre éélaborlaboréée  pour e  pour 
aller plus loin. dans le confort daller plus loin. dans le confort d’’utilitutilitéé pour tous.pour tous.
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Le LabelLe Label Accessiweb  Accessiweb  

�� Une dUne déémarche qualifiante marche qualifiante 

�� Aller auAller au--deldelàà des normes des normes 
rrééglementaires RGAA glementaires RGAA 

�� Un label volontaire Un label volontaire AccessiwebAccessiweb de  de  
confort dconfort d’’usage pour tous usage pour tous 

�� AttribuAttribuéé par lpar l’’association braille net association braille net 
selon un cahier des charges de 130 selon un cahier des charges de 130 
critcritèères spres spéécifiques (niveau bronze 47 cifiques (niveau bronze 47 
critcritèères res àà respecter , argent ( 80) ,or ) respecter , argent ( 80) ,or ) 
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